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L'an deux Mil vingf-quatre, le 21 mai, !e Conseii Municipal de la
Commune de CHARTRES de BRETAGNE s'est réuni en salle du conseil municipal à
ia Mairie de Chartres de Bretagne, sous la Présidence de Monsieur Philippe
BONNIN, Maire, après avoir été convoqué le 15 mai 2024, conformément à l'Articie L
2121-10 du Code Général des Coliectivités Territoriales.

PRESENT (EUS) : M. BONNIN - M. GEFFROY - Mme POULAIN - M. LOUIS - Mme
JOALLAND - Mme LOUIS - M. BABOUR - Mme KOUBA - Mme BOUCHERON ~ M.
MUTSHE - M. GIRAUD - M. GAUTIER - Mme BENTZ - Mme VANNIER - Mme
GLAZIOU - M. BOSSARD - Mme HANANE

ABSENT(EÏÏS1 EXCUSBEÏÏSl AVEC POUVOIRS :
Monsieur David Le Borgne donne pouvoir à Monsieur Paui Giraud
Madame Annick Blanchet donne pouvoir à Madame Florence Pouiain
Madame Catherine Bonnet donne pouvoir à Madame Maryiine Kouba
Madame Anne-Laure Bossard donne pouvoir à Madame Dina Joailand

ABSENT(EÏÏS) EXCUSEfEKS):
Monsieur Roger Dangé

ABSBfflEKS):

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme HANANE



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 21 MAI 2024

?37/2024
7.10

Tarifs 2024-2025 des équipements sportifs

Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité, acceptent, pour 2024-2025, une revalorisation de 6% des
tarifs de location des équipements sportifs selon les modalités suivantes :

Un terrain de football ou la piste d'athlétisme
o Sans éclairage : 34 € de l'heure (+2 €) ou 202 € la journée (+11 €) (minimum 6h)
o Avec éclairage : 53 € de l'heure (+3 €) ou 317 € (+18 €) la journée (minimum 6h)

Une salle de sports : 48 € de l'heure (+2 €) ou 290 € (+16 €) la journée (minimum 6h)

Les associations chartraines, le centre Elizabeth Zucman, les écoles primaires de Chartres-de-Bretagne bénéficient de
la gratuité pour l'utilisation des équipements sportifs.

P.C.C.- Suivent les signatures
Le Maire /

Philippe BONNIN


